
 
 

PLAN D’ENSEMBLE 
Conformément à l'article D.181-15-2 du Code de l'Environnement il s’agit d’un plan, indiquant 
les dispositions projetées de l’installation, l'affectation des constructions et terrains 
avoisinants, ainsi que le tracé de tous les réseaux enterrés existants et en projet. 
 
Une dérogation est demandée pour l’échelle du plan réalisé à l’échelle 1/750, au lieu de 
l’échelle minimum 1/200. 
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